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‘, 

Le PRESIDENT invite le représwtant. de la Syrie 8. 

continuer l'exposé qu'il a commence à la séance précédente, 

Le REFRESENTA.NT.de la Syrie rappelle qu'à la séance . 
préc@enCe à,,.Iaquelle il a été présent, sa délégation a exprimé 

le,point,de vu6 que la C,ommission n'avait pas besoin de rechercher 

une::!~'solut$a~,J' au problème des réfugiés, puisque sa ligne de con- 

duit,e était déjà c.lairement tracée. dans la résolution de lfl:issem- 

,blée Générale. La r6ponse:ba 6té qu'un tel point de vue n'était 

pas "réali.stetf puisqu,e lJaction à.,envi,sager devait être accepta- 

ble pour les deux:parties.,:Le Représentant, de la, Syrie estime clue 

., c'est là une interprétation incorrecte du.-mot "r&liste". La Com- 

+.s.sion ,doit se conformer aux clauses de la rbsolution qui luj. 

assigne clairqent deux fonctions (sans compter celle de conci- 

ligtion) ?remiGrqen,t,, etablir un régime pour Jérusalem, deuxiè- 

ment faciliter le rapatriement, la r6installation et le relèvement 
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économique et social des rbfugiesb 
I ,, 2 ). 'On a exprimé le point de vue cjue le problème des réfu- ,, 

gi& atait.+timement lie a l'aspect territorial du problème 

~palestinien, c'est-à-dire, j l'établissement Eventuel des lignes 

de démarcation irabn-Juives. Mais llétablissement de telles lignes 

doit être le resultat .dtun.r,èglement depaix final; ou en tire 

la conclusion ciue l,e'~rnblème desréfug,iés $eut rester en suspens 

jusqutà ce qu'on aboutisse à un tel règlement final. une telle 

internrétation est contraire à la déclaration du Comte 

/ Bernadotte dans son rapport qui dit que rien dans la situation 

actuelle ne s'oppose au retour des réfugigs dans leurs foyers. 
. , 

On a également ,affirm,é que la Commission considerait 

le prableme des r&fugiés comme faisant partie d'un ensemble de 

question dans lesquelles la conciliation etait nécessaire. Le 

Représentant de la Syrie souligne qu'on ne peut mettre en doute 

les droits des réfugi4s et que'la tache bien dQfinieùe la Com- 4 

mission est de faciliter leur réinstallation. La Commission sem- 

ble cependant soutenir le point de vue qu'une telle réinstalla- 

tien dépend du consentement des Juifs, qui ne se sont pas mon- 

trés disposes à accepter le rapatriement des réfugies. Cette 

insistance de la Commission sur'la nécessit6 du consentement des 

Juifs, ainsi qu’une tendance à ajourner le rapatriemant jusqu?nu 

règlement final de Faix, 'semble au Representant de iz :Syrie en- 

traver plut3t que faciliter la r&installation et le relèvement 

des r4fugi6s demandés dans la r6solution. 

Le Representent de la Syrie fait mention d'une re- 

marque qui a ét6 faits au'sujet de 1~ possibilité de réinstalla- 

tion d'un certain nombre de réfugiés ailleurs Ciu'en'Palestine; 

il espère qu'une telle possibilité n'est pas sérieusement envi- 
. sagée par la Commrssion. Les clauses deala résolution parlent 
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'nettement du rapatriement des refugiés et leur reinstaiiation 

dans leurs foyers; aucune mention n'est faite quant à leur iris- 

tallatfon aiileurs et une telle mesure dépasserait les pouvoirs 

:.‘l’;:. /< 

Quatre mois environ se sont écoulés depuis ltadoption 
I,, '! 

de la résolution; , pendant ce temps aucun réfugié nIa &té rapatrié 
,) 

et aucune'mesuré préparatoire n'a. 6tÉ! prise à cet effet. La Com- 
. 

'mission 'doit s'efforcer à présent de trouver un moyen pratique 

pour exécution des clauses de la resolution concernant Ce pro* 

blème urgent“'et humanitaire, avec l'aide des Gouvernements inté- 
,>~_ ' 'Ci 

resses "'. Ce problème met en jeu le prestige des Nations'un'les et 
II ' .:', '. .: ;.,, , . . I' 

'de la Comml2$Sion. 
:,.. ;. 

,, :': 
'Le Reprisentant de la Syrie rappelle certains obstacles 

".. ., 
dont il a fait tiention àuparavant et qu'on doit é'cirter avant de 

proceder'au rapatriement. A iresent, 
,.. .,, ,, .: 

il ri!Y"a pOint de garanties 
, ,  ,‘. 4, : , ,  j. 

, . ,  

assurant la securité des réfugiés arabes d&sireux'dé rentrer 
-, '3 : 

"dans leurs foyers situés dans les regions juives: on doit Qta- 

blir une surveillance internationale et un contrele suffisant 

pour fournir' de telles garanties. 11 y 'a'&lement la question 
' ,, ,",', ." ": 

de la destruction des,biens des réfugiés arabes par'les Juifs, .:.:, _. '_ : I : ,., ,: 
et les dispositions de la, loi sur les absents, (kbsentee Law) 

:i .._, : : i - : <. I', 
,qui permet à l'administration juive ce disposer des biens arabes; ., .a . I -.. ,j 
quand les réfugiés seront rentrés chez eux il. 'doit y avoir des I ,.. '<. /: ; 
garanties suffisantes assurant la possibilité de subsister et '. , ..' .r : . .' 
de gagner leur vie. Finalement il mentionne le fait que des co- 

. ., 
lonies Juives sont établies dans les régions évacuées par les 

refugiés. Tous t'es obstacles doivent 8tre ecartés avant que la . ,. I:. /., . 

réinstallat$.on des réfugiés qit possible. ./ ,. 
On doit,,néanmoLns, p rendre également des mesures 

.'., ,. ! . . .: 
positives; le Représentant de la Syrie souligne qu'une maniére 

importante de venir immédiatement en aide aux réfugiés serait de 

débloquer leurs 
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leurs comptes en banque, ce qui leur permettrait de subsister 

pendant cette nériode de transition. 

Le Reprhscntant de la Syrie exprime la certitube 

que la Commission fait tout son possible pour aboutir à une 

solution équitable du problème. Il souligne néanmoiw qu'une 

telle solution n'est possible que si la Commission adopte une 

pos;i;tion très ferme, qui indique exactement ce qui doit 6tre : 
fait et qui établisse la responsabilité de ceux qui refuseraient 

de s'y conformer. 

Le PRESIDENT.dans un commentaire bref des observa- 

tions du Repr&sentant de la Syrie donne l'assurance, que la 

Commission est pleinement d'accord sur la nécessité d'insister 

aujrès du Gouvernement dllsraél pour qu'il accepte le retour 

des réfugiés .et écarte les obstacles qui s'y opposent. Il 

est d'accord que, l'on doit donner aux réfugiés des garanties 

de sécurité pour leur retour, La Commission fera tout son pos- 

sible pour que le Gouvernement d'Israé1 respecte les clauses 

.de la résolution. 

Il affirme cepcndant que jamais aucun membre de la 

Commission n'a déclaré que la solution du problème serait réa- 

liste seulement dans le ca.s où elle btait acceptable aux deux 
r 

parties. La Commission ne considère pas non plus'la question 

des réfugiés comme' faisant partie de l'oeuvre génhale de con- 

ciliation; bien au contraire, elle la considère comme un pro- 

blème des plus urgents et des plus imp6rieux. La situation dé- 

sespérée et misérable des rgfugiés est bien connue et la Com- 

mission se rend compte de la nkessith d'une aide urgente. 

En ce qui concErne le rapport entre la question des 

réfugiés et la fixetion des lignes de dém?&&tion dgfinitives, 

le Président wuligne qu'il est naturel que les r4fugiés avant 
I 

: /d e regagner 
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., 
de regagner leursfoyers dQsire connaitre'sfils reiournent dans 

un territoire arabe ou juif;'on ne pourrait r6pondre a cette 

question":avant d'établir le‘s' lignes'de dCm$rcation 'définitives., 
: 

En ce qui concerne le rapport du'Com$e. Bernadette 

qui a, servi '*de base &.la prosente résoluti& le Prbsident sou- 

l,igne.,qu(3..tout'en:,,'re,connaissant le droit des rkfuffiés de regagner 

leurs' foyers, s!ils:X& désirent, ce rapport pr&oit n%nmoins 

la possibilité d'une r6installation d'un certain nombre de ré- 

fu&és. 'dans d'autres pays arabes.' 

La Commission estime par c'ons&qtient qu'eile sera 

peutAêtre appelee un jour 'à resoudre‘ ce problème pour les r6fuw.‘ '.,,., 
gies ,qu,i'ne dci‘sirent pas rentrer chez 'eux. 

. . 

Le Repr6sentant de la,'Syrie fait'remarquer que si 

de son propregrè' ne pas un r6fugi6 préfère, rentrer chez lui, 

, le problbm'e devra être'r&gl& entre ce réfuglb 'et le Gouvernement 

du pays où. 5.l:veut sr6tabli.r; la Commission n'aura pas &! sroccu- 

per du reglement dqune tellequestion., .: " 

Le ReprBsentant de la Syrie n'estime pas que la 

question de savoir si le foyer d'un réfugie se trouve en terri- 

toire Juif ou Arabe, doit être d6cidée avant le retour de ce 

réfugié, Le point important est qu'il possède des garanties quant 

à sa securité; on doit créer un système de contrôla international, 

la seule garantie possible de sa sécurité à son retour, Le Re- 

présentant de la Syrie estime qu *il est essentiel que la Commis- 

sion apaise les esprits dans les Etats arabes pour pouvoir pour- 

suivre ses travaux dans le domaine de la conciliation. Un règle- 

ment de la question des refugik créerait un tel état d'esprit 

et inspirerait confiance dans les l\iations Unies chez les arabes. 

Le PRESïùElil'X remercie le Representant de la Syrie 

pour ses observations et fait Temarquer que la Commission est 

/dfaccordavec 
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av~c...la.dBlégation syrienne surtous les points. Il demande au .., 

;Re~rCsenta,nt de la Syrie de ,faire,.si possible, une déclaration 

c '. "9 nom;de: san.Gouvernement sur la question de Jérusalem. 

Le RXPRESFNTANT De la Syrie répond que toute discus- 

,... siens de ce problême est pour le ,moment prématuree et hypothé- ,, 

tique, 'Il ajoute quand la Commissi,on,aura élaboré ,le projet 

d'un statut pour. Jérusalem, son .Gouvernement sera heureux de 

. se prononcer sur ce statut. 

Le PRESIDENT fait remarquer que la Commission examine 

à prhsent la question.de la possibilité de continuer les echan- 

ges de vues actuelles; aucune decision n'a été p,rise,à ce sujet .- 

mais la Commission voudrait discuter la question avec la.dél&- 

gation syrienne, dans quolqucs jours,.quand,ses idées auront * 

pris une forme plus définitive. 

Le REPRESENTANT de la Syrie repond qu'il attend de 

no..l.velles instructions de son Gouvernement et aussit6t qu'il 

les aura reçues il sera disposé de s'entretenir à nouveau avec 

,les'membres de la Commission. 

‘k 


